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RAPPORT DE L'AUDITEUR INDÉPENDANT

Aux membres du conseil municipal de la MUNICIPALITÉ DE SAINTE-CÉCILE-DE-MILTON,

Rapport sur l'audit des états financiers

Opinion

Nous avons effectué l'audit des états financiers de la MUNICIPALITÉ DE
SAINTE-CÉCILE-DE-MILTON (la « Municipalité »), qui comprennent l'état de la
situation financière au 31 décembre 2020 et les états des résultats, de la
variation des actifs financiers nets (de la dette nette) et des flux de
trésorerie pour l'exercice terminé à cette date, ainsi que les notes
complémentaires, y compris le résumé des principales méthodes comptables.

À notre avis, les états financiers ci-joints donnent, dans tous leurs aspects
significatifs, une image fidèle de la situation financière de la Municipalité au
31 décembre 2020, ainsi que des résultats de ses activités, de la variation de
ses actifs financiers nets (sa dette nette) et de ses flux de trésorerie pour
l'exercice terminé à cette date, conformément aux Normes comptables canadiennes
pour le secteur public.

Fondement de l'opinion

Nous avons effectué notre audit conformément aux normes d'audit généralement
reconnues du Canada. Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces
normes sont plus amplement décrites dans la section « Responsabilités de
l'auditeur à l'égard de l'audit des états financiers » du présent rapport. Nous
sommes indépendants de la Municipalité conformément aux règles de déontologie
qui s'appliquent à l'audit des états financiers au Canada et nous nous sommes
acquittés des autres responsabilités déontologiques qui nous incombent selon ces
règles. Nous estimons que les éléments probants que nous avons obtenus sont
suffisants et appropriés pour fonder notre opinion d'audit.

Observation - Informations financières établies à des fins fiscales

Nous attirons l'attention sur le fait que la Municipalité inclut dans ses états
financiers certaines informations financières qui ne sont pas exigées selon les
Normes comptables canadiennes pour le secteur public. Ces informations, établies
conformément au modèle prescrit par le ministère des Affaires municipales et de
l'Habitation (MAMH) et présentées aux pages S17, S18, S23-1, S23-2 et S23-3
portent sur l'établissement de l'excédent (déficit) de l'exercice et la
ventilation de l'excédent (déficit) accumulé à des fins fiscales. Notre opinion
n'est pas modifiée à l'égard de ce point.

Autre point

Les états financiers de la Municipalité pour l'exercice terminé le 31 décembre
2019 ont été audités par un autre auditeur qui a exprimé sur ces états une
opinion non modifiée en date du 11 mai 2020.
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RAPPORT DE L'AUDITEUR INDÉPENDANT

Responsabilités de la direction et des responsables de la gouvernance à l'égard
des états financiers

La direction est responsable de la préparation et de la présentation fidèle de
ces états financiers conformément aux Normes comptables canadiennes pour le
secteur public, ainsi que du contrôle interne qu'elle considère comme nécessaire
pour permettre la préparation d'états financiers exempts d'anomalies
significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d'erreurs.

Lors de la préparation des états financiers, c'est à la direction qu'il incombe
d'évaluer la capacité de la Municipalité à poursuivre son exploitation, de
communiquer, le cas échéant, les questions relatives à la continuité de
l'exploitation et d'appliquer le principe comptable de continuité
d'exploitation, sauf si la direction a l'intention de liquider la Municipalité
ou de cesser son activité ou si aucune autre solution réaliste ne s'offre à
elle.

Il incombe aux responsables de la gouvernance de surveiller le processus
d'information financière de la Municipalité.

Responsabilités de l'auditeur à l'égard de l'audit des états financiers

Nos objectifs sont d'obtenir l'assurance raisonnable que les états financiers
pris dans leur ensemble sont exempts d'anomalies significatives, que celles-ci
résultent de fraudes ou d'erreurs, et de délivrer un rapport de l'auditeur
contenant notre opinion. L'assurance raisonnable correspond à un niveau élevé
d'assurance, qui ne garantit toutefois pas qu'un audit réalisé conformément aux
normes d'audit généralement reconnues du Canada permettra toujours de détecter
toute anomalie significative qui pourrait exister. Les anomalies peuvent
résulter de fraudes ou d'erreurs et elles sont considérées comme significatives
lorsqu'il est raisonnable de s'attendre à ce que, individuellement ou
collectivement, elles puissent influer sur les décisions économiques que les
utilisateurs des états financiers prennent en se fondant sur ceux-ci.

Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux normes d'audit généralement
reconnues du Canada, nous exerçons notre jugement professionnel et faisons
preuve d'esprit critique tout au long de cet audit. En outre :

· nous identifions et évaluons les risques que les états financiers comportent
des anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d'erreurs,
concevons et mettons en oeuvre des procédures d'audit en réponse à ces risques,
et réunissons des éléments probants suffisants et appropriés pour fonder notre
opinion. Le risque de non-détection d'une anomalie significative résultant d'une
fraude est plus élevé que celui d'une anomalie significative résultant d'une
erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les
omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle
interne;

· nous acquérons une compréhension des éléments du contrôle interne pertinents
pour l'audit afin de concevoir des procédures d'audit appropriées aux
circonstances, et non dans le but d'exprimer une opinion sur l'efficacité du
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contrôle interne;

· nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le
caractère raisonnable des estimations comptables faites par la direction, de
même que des informations y afférentes fournies par cette dernière;

· nous tirons une conclusion quant au caractère approprié de l'utilisation par
la direction du principe comptable de continuité d'exploitation et, selon les
éléments probants obtenus, quant à l'existence ou non d'une incertitude
significative liée à des événements ou situations susceptibles de jeter un doute
important sur la capacité de la Municipalité à poursuivre son exploitation. Si
nous concluons à l'existence d'une incertitude significative, nous sommes tenus
d'attirer l'attention des lecteurs de notre rapport sur les informations
fournies dans les états financiers au sujet de cette incertitude ou, si ces
informations ne sont pas adéquates, d'exprimer une opinion modifiée. Nos
conclusions s'appuient sur les éléments probants obtenus jusqu'à la date de
notre rapport. Des événements ou situations futurs pourraient par ailleurs
amener la Municipalité à cesser son exploitation;

· nous évaluons la présentation d'ensemble, la structure et le contenu des états
financiers, y compris les informations fournies dans les notes, et apprécions si
les états financiers représentent les opérations et évènements sous-jacents
d'une manière propre à donner une image fidèle.

Nous communiquons aux responsables de la gouvernance notamment l'étendue et le
calendrier prévus des travaux d'audit et nos constatations importantes, y
compris toute déficience importante du contrôle interne que nous aurions relevée
au cours de notre audit.

FBL s.e.n.c.r.l.      
Société de comptables professionnels agréés      
Drummondville, le 10 mai 2021      
CPA auditeur, CA, permis de comptabilité publique no. A140885     
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ÉTAT DES RÉSULTATS

EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2020

Budget Réalisations
2020 2020 2019

Redressé note 23
Revenus
Taxes 1  1 917 215  2 014 748 1 973 186  
Compensations tenant lieu de taxes 2  18 847  19 253 20 279  
Quotes-parts 3       
Transferts 4  131 064  503 351 823 008  
Services rendus 5  118 765  78 226 128 671  
Imposition de droits 6  65 000  125 319 80 471  
Amendes et pénalités 7  14 000  17 060 14 533  
Revenus de placements de portefeuille 8       
Autres revenus d'intérêts 9  23 000  18 192 32 581  
Autres revenus 10    123 879 234 580  
Quote-part dans les résultats nets d'entreprises   
municipales et de partenariats commerciaux 11       
Effet net des opérations de restructuration 12       

13  2 287 891  2 900 028 3 307 309
Charges
Administration générale 14  581 429  634 812 596 961  
Sécurité publique 15  436 849  430 541 420 872  
Transport 16  454 296  700 936 681 610  
Hygiène du milieu 17  256 950  331 349 254 700  
Santé et bien-être 18  1 749  1 727 1 669  
Aménagement, urbanisme et développement 19  139 345  219 895 140 959  
Loisirs et culture 20  366 293  394 975 301 569  
Réseau d'électricité 21       
Frais de financement 22  7 831  7 880 8 775  
Effet net des opérations de restructuration 23       

24  2 244 742  2 722 115 2 407 115
Excédent (déficit) de l'exercice 25  43 149  177 913 900 194
Excédent (déficit) accumulé au début de l'exercice
Solde déjà établi 26    10 834 879 9 925 317  
Redressement aux exercices antérieurs (note 23) 27    327 304 336 672  
Solde redressé 28    11 162 183 10 261 989
Excédent (déficit) accumulé à la fin de l'exercice 29    11 340 096 11 162 183

Les notes et les renseignements complémentaires font partie intégrante des états financiers.

Pour l'excédent (déficit) de fonctionnement de l'exercice à des fins fiscales, se référer aux renseignements complémentaires
à la page S17.
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ÉTAT DE LA SITUATION FINANCIÈRE

AU 31 DÉCEMBRE 2020

2020 2019
Redressé note 23

ACTIFS FINANCIERS
Trésorerie et équivalents de trésorerie (note 4)  1  274 419 315 390  
Débiteurs (note 5)  2  984 177 1 590 055  
Prêts (note 6)  3     
Placements de portefeuille (note 7)  4     
Participations dans des entreprises municipales et des
partenariats commerciaux  5     
Actif au titre des avantages sociaux futurs (note 8)  6     
Autres actifs financiers (note 9)  7     

 8  1 258 596 1 905 445

PASSIFS
Insuffisance de trésorerie et d'équivalents de trésorerie (note 4)  9     
Emprunts temporaires (note 10)  10   25 000  
Créditeurs et charges à payer (note 11)  11  200 465 682 711  
Revenus reportés (note 12)  12  132 917 207 043  
Dette à long terme (note 13)  13  288 788 317 552  
Passif au titre des avantages sociaux futurs (note 8)  14     
Autres passifs (note 14)  15  24 621   

 16  646 791 1 232 306

ACTIFS FINANCIERS NETS (DETTE NETTE) (note 15)  17  611 805 673 139  

ACTIFS NON FINANCIERS
Immobilisations (note 16)  18  10 333 235 10 093 320  
Propriétés destinées à la revente (note 17)  19  363 082 358 286  
Stocks de fournitures  20  3 728 3 728  
Autres actifs non financiers (note 18)  21  28 246 33 710  

 22  10 728 291 10 489 044

EXCÉDENT (DÉFICIT) ACCUMULÉ  23  11 340 096 11 162 183

Obligations contractuelles (note 19)
Droits contractuels (note 20)
Passifs éventuels (note 21)

Voir les notes afférentes aux états financiers, lesquelles avec les renseignements complémentaires font partie intégrante des
états financiers.
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ÉTAT DE LA VARIATION DES ACTIFS FINANCIERS NETS (DE LA DETTE NETTE)

EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2020

Budget Réalisations
2020 2020 2019

Redressé note 23

Excédent (déficit) de l'exercice 1  43 149  177 913 900 194

Variation des immobilisations
Acquisition 2 (  ) ( 664 566 ) ( 2 129 811 )
Produit de cession 3       
Amortissement 4    424 651 398 405  
(Gain) perte sur cession 5       
Réduction de valeur / Reclassement 6       
Transfert dans le cadre d'opérations de restructuration 7       

8    (239 915) (1 731 406)
Variation des propriétés destinées à la revente 9    (4 796) (5 776)  
Variation des stocks de fournitures 10       
Variation des autres actifs non financiers 11    5 464 (5 307)  

12    668 (11 083)
Gains (pertes) de réévaluation nets de l'exercice 13      
Révision d'estimations comptables et autres ajustements 14      
Variation des actifs financiers nets (ou de la dette nette) 15  43 149  (61 334) (842 295)

Actifs financiers nets (dette nette) au début de l'exercice
Solde déjà établi 16    673 139 1 363 629  
Redressement aux exercices antérieurs (note 23) 17     151 805  
Reclassement de propriétés destinées à la revente 18       
Solde redressé 19    673 139 1 515 434

Actifs financiers nets (dette nette) à la fin de l'exercice 20    611 805 673 139

Les notes et les renseignements complémentaires font partie intégrante des états financiers.
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ÉTAT DES FLUX DE TRÉSORERIE

EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2020

2020 2019
Redressé note 23

Activités de fonctionnement
Excédent (déficit) de l'exercice  1  177 913 900 194  
Éléments sans effet sur la trésorerie

Amortissement (note 16)  2  424 651 398 405  
Autres
▪ Ajustement  3  (3)   
▪  4     

 5  602 561 1 298 599  
Variation nette des éléments hors caisse

Débiteurs  6  605 881 (678 309)  
Autres actifs financiers  7     
Créditeurs et charges à payer / Autres passifs  8  (457 625) 596 171  
Revenus reportés  9  (74 126) 90 718  
Actif / passif au titre des avantages sociaux futurs  10     
Propriétés destinées à la revente  11  (4 796) (5 776)  
Stocks de fournitures  12     
Autres actifs non financiers  13  5 464 (5 307)  

 14  677 359 1 296 096

Activités d'investissement en immobilisations
Acquisition  15 ( 664 566 ) ( 2 129 811 )
Produit de cession  16     

 17  (664 566) (2 129 811)

Activités de placement
Prêts, placements de portefeuille à titre d'investissement et participations
dans des entreprises municipales et des partenariats commerciaux

Émission ou acquisition  18 (  ) (  )
Remboursement ou cession  19     

Autres placements de portefeuille
Acquisition  20 (  ) (  )
Cession  21     

 22    

Activités de financement (note 4)
Émission de dettes à long terme  23  195 100   
Remboursement de la dette à long terme  24 ( 221 526 ) ( 33 881 )
Variation nette des emprunts temporaires  25  (25 000) 25 000  
Variation nette des frais reportés liés à la dette à long terme  26  (2 338) 972  
Autres
▪  27     
▪  28     

 29  (53 764) (7 909)

Augmentation (diminution) de la trésorerie et des équivalents de trésorerie 30  (40 971) (841 624)  
Trésorerie et équivalents de trésorerie (insuffisance) au début de l'exercice
Solde déjà établi  31  315 390 1 157 014  
Redressement aux exercices antérieurs (note 23)  32     
Solde redressé  33  315 390 1 157 014

Trésorerie et équivalents de trésorerie (insuffisance) à la fin de l'exercice (note 4) 34  274 419 315 390

Les notes et les renseignements complémentaires font partie intégrante des états financiers.
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NOTES COMPLÉMENTAIRES AUX ÉTATS FINANCIERS

EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2020

1. Statut de l'organisme municipal
La Municipalité est un organisme municipal existant en vertu du Code municipal
du Québec. Elle est dirigée par un conseil.

2. Principales méthodes comptables
Les états financiers sont préparés conformément aux Normes comptables
canadiennes pour le secteur public.

Ils contiennent certaines informations financières établies à des fins fiscales
conformément au Manuel de la présentation de l'information financière municipale
publié par le ministère des Affaires municipales et de l'Habitation. Celles-ci
comprennent l'excédent (déficit) de l'exercice à des fins fiscales présenté aux
pages S17 et S18 ainsi que la ventilation de l'excédent (déficit) accumulé à des
fins fiscales présentée aux pages S23-1, S23-2 et S23-3.

Les principales méthodes comptables sont les suivantes :

A) Périmètre comptable et partenariats
La décision d'inclure ou non un organisme dans le périmètre comptable de la
Municipalité repose sur la notion du contrôle de celui-ci par la Muncipalité.
Aucun organisme n'est consolidé aux fins de l'établissement de ces états
financiers.

a) Périmètre comptable
S/O

b) Partenariats
S/O

B) Comptabilité d'exercice
La Municipalité utilise la méthode de la comptabilité d'exercice, selon laquelle
les revenus et les dépenses sont reconnus au cours de l'exercice où ont lieu les
faits ou les transactions.

Estimations comptables

La préparation des états financiers de la Municipalité, conformément aux Normes
comptables canadiennes pour le secteur public, exige que la direction ait
recours à des estimations et à des hypothèses. Celles-ci ont une incidence à
l'égard de la comptabilisation des actifs et passifs, de la présentation des
actifs et passifs éventuels à la date des états financiers ainsi que de la
comptabilisation des revenus et des charges au cours de la période visée par les
états financiers. Les résultats réels peuvent différer des prévisions établies
par la direction.

Les principales estimations comprennent la provision pour créances douteuses, la
durée d'utilité des immobilisations et la provisions à l'égard du passif aux
titres des sites contaminés.

C) Actifs
S/O
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NOTES COMPLÉMENTAIRES AUX ÉTATS FINANCIERS

EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2020

a) Actifs financiers
Trésorerie et équivalents de trésorerie

La politique de la Municipalité consiste à présenter, dans la trésorerie et
équivalents de trésorerie, les soldes bancaires incluant les découverts
bancaires dont les soldes fluctuent entre le découvert et le montant disponible
ainsi que la marge de crédit servant à combler les déficits de caisse.

b) Actifs non financiers
Immobilisations

Les immobilisations sont comptabilisées au coût. Les apports d'immobilisations
sont comptabilisés à leur juste valeur ou à une valeur symbolique si la juste
valeur ne peut être déterminée au prix d'un effort raisonnable. Elles sont
amorties en fonction de leur durée de vie utile respective selon la méthode de
l'amortissement linéaire et les périodes indiquées ci-dessous:

Infrastructures                     15, 20 et 40 ans
Bâtiments                           15, 30 et 40 ans
Véhicules                                     10 ans
Ameublement et équipement de bureau      5 et 10 ans
Machinerie, outillage et équipement     10 et 20 ans
Autres                                        10 ans

Les immobilisations sont réduites à leur valeur résiduelle si elles ne
contribuent plus à la capacité de la Municipalité de fournir des biens et
services. De plus, si la valeur estimative du potentiel de service des
immobilisations est inférieure à la valeur comptable, celle-ci est réduite à la
valeur estimative du potentiel de service.

Les éléments incorporels ne sont pas constatés comme actifs dans les états
financiers.

Propriétés destinées à la revente

Les propriétés destinées à la revente sont comptabilisées au moindre du coût et
de leur valeur de réalisation nette.

Stocks

Les stocks se composent de fournitures qui seront consommées dans le cours
normal des opérations au cours des prochains exercices financiers. Ces stocks
sont comptabilisés au moindre du coût établi selon la méthode de l'épuisement
successif et de la valeur de remplacement. Les stocks désuets sont radiés des
livres.

Frais payés d'avance

Les frais payés d'avance représentent des débours effectués avant la fin de
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NOTES COMPLÉMENTAIRES AUX ÉTATS FINANCIERS

EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2020

l'exercice financier pour des services dont la Municipalité bénéficiera au cours
des prochains exercices financiers. Ces frais seront imputés aux charges au
moment où la Municipalité bénéficiera des services acquis.

D) Passifs
Assainissement des sites contaminés

La Municipalité comptabilise un passif au titre des frais d'assainissement des
sites contaminés lorsqu'il existe une norme environnementale, que la
contamination dépasse cette norme, que la Municipalité est directement
responsable ou qu'elle en accepte la responsabilité, qu'il est prévu que des
avantages économiques futurs seront abandonnés et qu'il est possible de procéder
à une estimation raisonnable des montants en cause.

Revenus reportés

Les montants perçus à l'égard du Fonds local - Réfection et entretien de
certaines voies publiques et du Fonds parcs et terrains de jeux sont
comptabilisés à titre de revenus reportés et constatés à l'état des résultats
lors de leur utilisation aux fins prévues.

Frais reportés liés à la dette à long terme

Les frais d'émission liés à la dette à long terme sont reportés et amortis sur
la durée de chaque emprunt concerné selon la méthode linéaire. Le solde non
amorti est inclus aux frais reportés liés à la dette à long terme. La dette à
long terme est présentée nette de ces frais à l'état de la situation financière.

E) Revenus
Les revenus sont comptabilisés en tenant compte des critères de constatation
suivants :

- Les taxes sont constatées lors du dépôt des rôles de perception à la date de
l'avis public annonçant le dépôt de ces rôles;

- Les paiements tenant lieu de taxes sont comptabilisés lorsqu'ils font l'objet
d'une demande de paiement;

- Les taxes et les paiements tenant lieu de taxes afférents aux modifications
des rôles d'évaluation sont comptabilisés lors de l'émission des certificats
d'évaluateur;

- Les subventions en provenance des gouvernements sont constatées aux états
financiers dans l'exercice au cours duquel elles sont autorisées, qu'une
estimation raisonnable des montants est possible et que les critères
d'admissibilité ont été respectés par la Municipalité, sauf dans la mesure où
les stipulations de l'accord créent une obligation répondant à la définition de
passif. La Municipalité comptabilise alors un revenu reporté qui est amorti au
fur et à mesure que les stipulations sont rencontrées;

- Les revenus de services rendus sont constatés lorsque le service est rendu et
qu'il donne lieu à une créance;
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- Les droits de mutation immobilière sont constatés à la date de l'inscription
du transfert par l'officier de la publicité des droits;

- Les amendes se rapportant à l'année visée sont constatées lors de l'émission
des contraventions;

- Le produit de la cession d'actifs immobilisés est comptabilisé comme revenu à
la date de l'acte de transfert;

- Les dons sont constatés à leur juste valeur marchande à la date officielle
inscrite au document légal.

F) Avantages sociaux futurs
Régimes de retraite à cotisations déterminées

La charge correspond aux cotisations versées par l'employeur.

Un passif est constaté dans les créditeurs et frais courus pour des cotisations
dues non versées à la fin de l'exercice, de même que pour des cotisations à être
versées dans les exercices subséquents relativement à des services déjà rendus.

Le REER collectif ainsi que le Régime de retraite des élus municipaux offert par
la Municipalité sont comptabilisés comme des régimes de retraite à cotisations
déterminées.          

G) Dépenses constatées à taxer ou à pourvoir
S/O

H) Instruments financiers
S/O

I) Autres éléments
Affectations

Les affectations représentent des provenances et des utilisations de fonds
impliquant les comptes de l'excédent accumulé. Les affectations ne constituent
ni des revenus ni des dépenses de fonctionnement.

3. Modification de méthodes comptables
Comptabilisation des revenus de transferts

Au cours de l'exercice, la Municipalité a modifié sa méthode de constatation des
revenus de transfert passant de la méthode recommandée par le MAMH à celle
recommandée par le Vérificateur général du Québec. Les incidences de cette
modification sont présentées à la note 23.
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4. Trésorerie et équivalents de trésorerie

2020 2019

La trésorerie et les équivalents de trésorerie sont composés de :
Fonds en caisse et dépôts à vue  1  274 419 315 390  
Découvert bancaire  2 (  ) (  )
Placements à court terme, liquides, exclus des placements de portefeuille 3     
Autres éléments
▪  4     
▪  5     
▪  6     
▪  7     

Trésorerie et équivalents de trésorerie (insuffisance) à la fin de l'exercice 8  274 419 315 390
Sommes affectées comprises dans la trésorerie et les équivalents de trésorerie 9  216 246 289 658  
Remboursement de la dette à long terme inscrit dans les flux de trésorerie et
ayant fait l'objet d'un refinancement au cours de l'exercice  10  195 100  

Note

5. Débiteurs

2020 2019

Taxes municipales  11  212 051 159 356  
Taxes-certificats de vente pour défaut de paiement des taxes  12     
Gouvernement du Québec et ses entreprises  13  444 847 651 612  
Gouvernement du Canada et ses entreprises  14  219 219 380 896  
Organismes municipaux  15  70 580 130 707  
Autres
▪ Droits de mutations et autres  16  37 480 267 484  
▪  17     

 18  984 177 1 590 055

Montants des débiteurs affectés au remboursement de la dette à long terme
Gouvernement du Québec et ses entreprises  19     
Organismes municipaux  20     
Autres tiers  21     

 22    

Provision pour créances douteuses déduite des débiteurs  23     

Note

6. Prêts

2020 2019

Prêts à un office d'habitation  24     
Prêts à un fonds d'investissement  25     
Autres
▪  26     
▪  27     

 28    

Provision pour moins-value déduite des prêts  29     
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Note

7. Placements de portefeuille

2020 2019

Placements à titre d'investissement  30     
Autres placements  31     

 32    

Sommes affectées comprises dans les placements de portefeuille  33     
Provision pour moins-value déduite des placements de portefeuille  34     

Note

8. Avantages sociaux futurs

2020 2019

Actif (passif) au titre des avantages sociaux futurs
Actif (passif) des régimes de retraite et régimes supplémentaires de retraite
à prestations déterminées  35     
Actif (passif) des régimes d'avantages complémentaires de retraite et
autres avantages sociaux futurs à prestations déterminées  36     

 37    

Charge de l'exercice
Régimes de retraite et régimes supplémentaires de retraite à prestations déterminées 38     
Régimes d'avantages complémentaires de retraite et autres avantages sociaux futurs
à prestations déterminées  39     
Régimes à cotisations déterminées  40     
Autres régimes (REER et autres)  41  10 872 8 884  
Régimes de retraite des élus municipaux  42  10 851   

 43  21 723 8 884

Se référer à la section « Renseignements complémentaires » pour plus de détails.

Note

9. Autres actifs financiers

2020 2019

Propriétés destinées à la revente (note 17)  44     
Autres  45     

 46    

Note

10. Emprunts temporaires
Les marges de crédit, d'un montant total autorisé de 750 000 $, portent intérêt
au taux préférentiel plus 0,50 % et sont renouvelables annuellement.
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